
 

AGENDA CONTRÔLES IMMOBILIERS 
Résidence "Les Ajoncs" 
Place des Palmiers 
44500 LA BAULE 
Tél : 02 40 60 04 31  
contact@agendadiagnostics44.com 

 
 

www.agendadiagnostics.fr 

 

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant. 
SARL au capital de 20600 € - SIRET : 449 554 716 00026 - APE : 7112B 

 
 

Mr LE LABOURIER
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État de l’installation intérieure de gaz 
 

DÉSIGNATION DU OU DES BÂTIMENTS 
 

 

 

 

DÉSIGNATION DU PROPRIÉTAIRE 
Propriétaire : Mr LE LABOURIER – 53 PLACE DES PALMIERS 44500 LA BAULE ESCOUBLAC 
Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 

Qualité du donneur d'ordre : 
Identification : 

Titulaire du contrat de fourniture de gaz : 
Identification : LE LABOURIER – 53 PLACE DES PALMIERS 

44500 LA BAULE ESCOUBLAC 
N° de téléphone : 06.84.79.37.21 
Références du contrat :  Numéro de point de livraison gaz : Non communiqué 
  Numéro du point de comptage estimation (PCE) à 14 chiffres : Non communiqué 
  Numéro de compteur : xxxxxx 

DÉSIGNATION DE L’OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC 
Opérateur de diagnostic : Christopher GUILLET 

Certification n°C3060 délivrée le 27/06/2024 pour 7 ans par LCC Qualixpert (17 rue Borrel 81100 
CASTRES) 

Cabinet de diagnostics : Agenda contrôles Immobiliers 
Résidence "Les Ajoncs" Place des Palmiers – 44500 LA BAULE 
N° SIRET : 449 554 716 00026 

Compagnie d’assurance : AXA N° de police : 10755853504 Validité : du 01/05/2025 au 01/01/2026 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom de 
l’opérateur de diagnostic concerné. 

Adresse : 53 PLACE DES PALMIERS
44500 LA BAULE ESCOUBLAC

Référence cadastrale : Non communiquées
Lot(s) de copropriété : Sans objet N° étage : 1
Type de bâtiment : Appartement
Nature du gaz distribué :  GN  GPL  Air propané ou butané
Distributeur de gaz : GrDF
Installation alimentée en gaz :  Oui  Non

http://www.agendadiagnostics.fr/
https://www.sidiane.org/
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RÉALISATION DE LA MISSION 
N° de dossier : 2025-06-1180 #G1 
Ordre de mission du :  

L’attestation requise par l’article R271-3 du CCH, reproduite en annexe, a été transmise au donneur 
d’ordre préalablement à la conclusion du contrat de prestation de service. 

Accompagnateur(s) : Pas d'accompagnateur 
Document(s) fourni(s) : Justificatif d'entretien de la chaudière de moins d'un an 
Moyens mis à disposition : Aucun 
Commentaires : Néant 

CADRE RÉGLEMENTAIRE 
 Article L134-9 du Code de la Construction et de l’Habitation : Sécurité des installations de gaz 
 Articles R126-37 à R126-41 du Code de la Construction et de l’Habitation : État de l'installation intérieure de gaz 
 Articles L271-4 à L271-6 et R271-1 à D271-5 du Code de la Construction et de l’Habitation : Dossier de diagnostic technique 
 Articles 2 et 3-3 de la Loi n°89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs 
 Décret n°2016-1104 du 11 août 2016 relatif à l’état de l’installation intérieure de gaz dans les logements en location 
 Arrêté du 6 avril 2007 modifié définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure de gaz 
 Arrêté du 25 juillet 2022 portant reconnaissance de la norme NF P45-500 en application des dispositions de l’article 1er de l’arrêté du 6 

avril 2007 modifié définissant le modèle et la méthode de réalisation de l’état de l’installation intérieure 
 Norme NF P 45-500 (Juillet 2022) : Installations de gaz situées à l'intérieur des bâtiments d'habitation – État des installations intérieures 

de gaz – Diagnostic 

Nota : Sauf indication contraire, l’ensemble des références légales, réglementaires et normatives s’entendent de la version des textes en 
vigueur au jour de la réalisation du diagnostic. 

LIMITES DU DOMAINE D’APPLICATION DU DIAGNOSTIC 
Le diagnostic a pour objet d'établir un état de l’installation intérieure de gaz afin d’évaluer les risques pouvant compromettre la sécurité des 
personnes. Il concerne toutes les installations de production individuelle de chaleur ou d’eau chaude sanitaire, quelle que soit la puissance, 
faisant partie de l’installation intérieure de gaz. Il concerne également les installations d’appareils de cuisson s’ils sont alimentés par une 
tuyauterie fixe. Il porte sur les quatre domaines clés de l’installation intérieure de gaz suivants : la tuyauterie fixe, le raccordement en gaz 
des appareils, la ventilation des locaux et la combustion. 

L’intervention de l'opérateur de diagnostic ne porte que sur les constituants visibles et accessibles de l’installation au moment du diagnostic 
et s’effectue sans montage ni démontage. Elle ne préjuge pas des modifications susceptibles d’intervenir ultérieurement sur toute ou partie 
de l’installation. La responsabilité de l’opérateur de diagnostic est limitée aux points effectivement vérifiés. Les contrôles réalisés ne 
préjugent pas de la conformité de l’installation. La responsabilité du donneur d’ordre reste pleinement engagée en cas d’accident ou 
d’incident sur toute ou partie de l’installation, contrôlée ou non. Pour traiter les éventuelles anomalies relevées, il est recommandé de faire 
appel à un professionnel qualifié. 

Nota : Le diagnostic a pour objet d’identifier, par des contrôles visuels et des mesurages, les défauts susceptibles de compromettre la 
sécurité des personnes. En aucun cas, il ne constitue un contrôle de conformité de l’installation vis-à-vis d’une quelconque 
réglementation. 
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IDENTIFICATION DES APPAREILS 
APPAREIL À GAZ N°1 

Genre Chaudière mixte 

Marque & Modèle CHAFFOTEAUX ET MAURY INOA 25 CF 

Type (1)  Non raccordé  Raccordé  Étanche 

Puissance Non vérifiable 

Localisation 1er étage Cuisine 

Anomalie :   Oui  Non 

Taux de CO mesuré : 0 ppm Débit réel : Non vérifiable 

 
Observations 

 Impossible de contrôler le débit de gaz de l'appareil : 
 - Aucune indication de la puissance nominale de l'appareil (kW) 

 

APPAREIL À GAZ N°2 

Genre Table de cuisson 

Marque & Modèle WHIRLPOOL - Modèle non vérifiable 

Type (1)  Non raccordé  Raccordé  Étanche 

Puissance Non vérifiable 

Localisation 1er étage Cuisine 

Observations Anomalie :   Oui  Non 

 

(1) Non raccordé (Type A) : Appareil qui n'est pas destiné à être raccordé à un conduit ou à un dispositif d'évacuation des produits de combustion vers l'extérieur 
du local dans lequel il est installé. 

Raccordé (Type B) : Appareil qui est destiné à être raccordé à un conduit d'évacuation des produits de combustion vers l'extérieur du local dans lequel il est 
installé. L’air de combustion est prélevé directement dans le local. 

Étanche (Type C) : Appareil pour lequel le circuit de combustion (alimentation en air, chambre de combustion, échangeur de chaleur et évacuation des 
produits de combustion) est étanche par rapport au local dans lequel il est installé. 

ANOMALIES IDENTIFIÉES 
N° CONTRÔLE (1) ANOMALIE (2) Libellé des anomalies et recommandations Photo 

APPAREIL A GAZ N°2 

8a2 A1 Au moins un organe de coupure d’appareil n’est pas accessible. 

 
(1) Référence du point de contrôle tel que défini par la norme NF P 45-500 

(2) A1 : L'installation présente une anomalie à prendre en compte lors d'une intervention ultérieure sur l'installation. 

 A2 : L'installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que l'on interrompe aussitôt la fourniture de gaz, mais est suffisamment 
importante pour que la réparation soit réalisée dans les meilleurs délais. 

 DGI (Danger Grave & Immédiat) : L'installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l'opérateur de diagnostic interrompe aussitôt 
l'alimentation en gaz jusqu'à suppression du ou des défauts constituant la source du danger. 

 32c : La chaudière est de type VMC Gaz et l’installation présente une anomalie relative au dispositif de sécurité collective (DSC) qui justifie une intervention 
auprès du syndic ou du bailleur social par le distributeur de gaz afin de s’assurer de la présence du dispositif, de sa conformité et de son bon fonctionnement. 
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AGENDA Diagnostics vous éclaire sur les pathologies, avec des solutions à mettre en œuvre. 
Obtenez plus d’informations en scannant le QR Code ci-contre ou en cliquant sur le lien suivant : 
https://www.agendadiagnostics.fr/gaz-guide-des-pathologies.html 

IDENTIFICATION DES BÂTIMENTS ET PARTIES DU BÂTIMENT (PIÈCES ET 
VOLUMES) N'AYANT PU ÊTRE CONTRÔLÉS ET MOTIFS 
Néant 

IDENTIFICATION DES POINTS DE CONTRÔLES N’AYANT PAS PU ÊTRE 
RÉALISÉS 
Néant 

CONSTATATIONS DIVERSES 
 Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée 

 Justificatif d’entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté 

 Le conduit de raccordement n’est pas visitable 

 Au moins un assemblage par raccord mécanique est réalisé au moyen d’un ruban d’étanchéité 

 Autres constatations 

CONCLUSION 

 L’installation ne comporte aucune anomalie 

 L’installation comporte des anomalies de type A1 qui devront être réparées ultérieurement 

 L’installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais 

 L’installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant la remise en service  

 L’installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l’objet d’un traitement particulier par le syndic ou le bailleur social sous 
le contrôle du distributeur de gaz 

EN CAS DE DGI : ACTIONS DE L'OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC 
Sans objet 

EN CAS D’ANOMALIE 32C : ACTIONS DE L'OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC 
Sans objet 

https://www.agendadiagnostics.fr/gaz-guide-des-pathologies.html
https://www.agendadiagnostics.fr/gaz-guide-des-pathologies.html
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DATES DE VISITE ET D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉTAT 
Visite effectuée le 01/07/2025 Durée de validité :  
Opérateur de diagnostic : Christopher GUILLET Vente : Trois ans, jusqu’au 30/06/2028 
État rédigé à LA BAULE, le 01/07/2025 Location : Six ans, jusqu’au 30/06/2031 

 

 

 

 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l’accord écrit de son signataire. 

ANNEXES 

Règles élémentaires de sécurité et d’usage du gaz 
Les accidents dus aux installations de gaz, tout en restant peu nombreux, sont responsables d’un nombre important de victimes. La vétusté 
des installations, l’absence d’entretien des appareils et certains comportements imprudents sont des facteurs de risque : 98 % des accidents, 
fuites et explosions sont recensés dans les installations intérieures. 

Les intoxications oxycarbonées et les explosions font un grand nombre de victimes qui décèdent ou gardent des séquelles et handicaps à 
long terme. 

QUELS SONT LES MOYENS DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS LIÉS AUX INSTALLATIONS INTÉRIEURES DE GAZ ? 

Pour prévenir les accidents liés aux installations intérieures de gaz, il est nécessaire d’observer quelques règles de base : 
 Vérifier la date de péremption du tuyau flexible de votre cuisinière ou de votre bouteille de gaz et le remplacer avant, ou dès qu’il 

est fissuré ; 
 Faire entretenir et contrôler régulièrement par un professionnel les appareils fonctionnant au gaz (chaque année pour les 

chaudières) ; 
 Faire contrôler chaque année la vacuité des conduits de fumées (ramonage). 

Mais il s’agit également d’être vigilant, des gestes simples doivent devenir des automatismes : 
 Ne pas utiliser les produits aérosols ou les bouteilles de camping-gaz dans un espace confiné, près d’une source de chaleur ; 
 Fermer le robinet d’alimentation de votre cuisinière après chaque usage ; 
 Assurer une bonne ventilation de votre logement, ne pas obstruer les bouches d’aération ; 
 Sensibiliser les enfants aux principales règles de sécurité des appareils à gaz. 

QUELLE CONDUITE ADOPTER EN CAS D’ODEUR OU DE FUITE DE GAZ ? 

En cas d’odeur de gaz, il faut tout d’abord supprimer la cause et ventiler : 
 Fermer le robinet d’arrivée générale du gaz ainsi que tous les robinets d’alimentation de vos appareils ; 
 Ouvrir portes et fenêtres pour aérer votre domicile. 

Ensuite, il faut éviter tout risque d’étincelle qui entraînerait une explosion : 
 Ne pas fumer ; 
 Ne pas allumer la lumière, ne pas toucher aux interrupteurs ni aux disjoncteurs ; 
 Ne mettre en marche aucun appareil ; 
 Ne pas téléphoner de chez vous, que ce soit avec un téléphone fixe ou un mobile ; 
 Prendre les escaliers plutôt que l’ascenseur ; 
 Une fois à l’extérieur, prévenir votre plombier/chauffagiste et, en cas de fuite importante, les pompiers (faites le 18). 

Signature de l’opérateur de diagnostic Cachet de l’entreprise

AGENDA CONTRÔLES IMMOBILIERS
Résidence "Les Ajoncs"
Place des Palmiers
44500 LA BAULE
Tél : 02 40 60 04 31
SIRET : 449 554 716 00026 – APE : 7112B
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QUELLES SONT LES OBLIGATIONS RÉGLEMENTAIRES LORSQUE L’ON MODIFIE L’INSTALLATION DE GAZ ? 

Tous les travaux réalisés sur l’installation de gaz du logement, y compris les remplacements d’appareils, doivent faire l’objet de 
l’établissement d’un certificat de conformité modèle 2, conformément à l’arrêté du 23 février 2018 modifié. Seules les exceptions 
mentionnées au 4° de l'article 21 de cet arrêté dispensent de cette obligation, notamment les modifications considérées comme mineures 
au sens du guide général « Installations de gaz » mentionné à l’annexe 1 de cet arrêté. 

Cette obligation est valable pour toutes les modifications ultérieures, que les travaux soient en lien avec la réparation des éventuelles 
anomalies constatées lors du présent diagnostic ou pas. 

QUELLES AIDES POUR L’AMÉLIORATION DE LA SÉCURITÉ DANS LES BÂTIMENTS EXISTANTS ? 

Une subvention de l’ANAH peut être accordée aux propriétaires bailleurs et aux propriétaires occupants (sous conditions notamment de 
ressources) pour la réalisation de travaux d’aménagement et d’équipement relatifs à la sécurité des personnes (notamment pour la mise en 
conformité des installations électriques ou de gaz). 

Pour plus d’informations : www.anah.fr 

Plans et croquis 
 Planche 1/2 : Appartement - 1er étage 

 Planche 2/2 : Annexe - Sous sol 

Légende 

 Compteur  Récipient de gaz (citerne ou bouteille) 

 Vanne d’arrêt  Robinet de commande d’appareil 

 Appareil à gaz  Anomalie 

  

https://www.anah.fr/
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL Adresse de l’immeuble: 53 PLACE DES PALMIERS
44500 LA BAULE ESCOUBLAC

N° dossier: 2025-06-1180
N° planche: 1/2 Version: 1 Type: Croquis
Origine du plan: Cabinet de diagnostic Bâtiment – Niveau: Appartement - 1er étage

Document sans échelle remis à titre indicatif
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL Adresse de l’immeuble: 53 PLACE DES PALMIERS
44500 LA BAULE ESCOUBLAC

N° dossier: 2025-06-1180
N° planche: 2/2 Version: 1 Type: Croquis
Origine du plan: Cabinet de diagnostic Bâtiment – Niveau: Annexe - Sous sol

Document sans échelle remis à titre indicatif
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Attestation d’assurance  Certifications 

 

 

 

Attestation d’indépendance 

 

 
 

« Je soussigné MENEGON Jonathan, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l’honneur, conformément aux articles L271-6 et R271-3 du Code de la 
Construction et de l’Habitation :

 Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations ;

 Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens et des certifications requises leur 
permettant de mener à bien leur mission ;

 Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabilité en raison de nos interventions ;

 N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait 
appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est 
demandé de réaliser la présente mission, et notamment :

 N’accorder, directement ou indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la vente 
ou la location du bien objet de la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit ;

 Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements sur lesquels porte la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. »


